
Le Comité Local des Usagers Permanents de la Plaisance 

 

Qu’est-ce que le CLUPP ? 

C’est le Comité Local des Usagers Permanents des Ports de la Plaisance. 

Il comprend les titulaires de contrat d’une durée supérieure à six mois. 

 

A quoi ça sert ? 

Le CLUPP désigne 3 représentants plaisance au sein du Conseil Portuaire. 

Il se réunit au moins une fois par an par son représentant, le Président du Syndicat Mixte Les 

Ports de Loire-Atlantique. Il convoque le Comité pour communiquer le budget du port. 

 

Comment s’inscrire ? 

La participation au CLUPP n’est pas automatique. Il faut s’inscrire sur la liste via le formulaire.  

La liste est tenue à jour par le gestionnaire du port. 

Pour constituer le CLUPP, il appartient aux intéressés de se regrouper, de procéder à son 

organisation et de définir les modalités qui vont présider à la désignation de leurs 

représentants au conseil portuaire. 

Pour procéder à cette désignation, les membres du CLUPP disposent de toute latitude 

(élections ou autres…). 

 


